Section 3 - De la carrière du personnel scientifique temporaire 

Article 48
Tout membre du personnel scientifique engagé à titre temporaire entre dans les liens d'un contrat d'emploi d'une durée déterminée. 

Les assistants à temps plein sont, en principe, engagés pour un terme de deux ans renouvelable deux fois (mandats 2-4-6).

Les assistants à temps partiel sont, en principe, engagés pour un terme de deux ans renouvelable cinq fois tant que, par l'exercice de cette charge, ils n'ont pas acquis six années d'ancienneté scientifique.
 

Sous-section 1 - Du renouvellement des mandats
Article 49
Les propositions de renouvellement de mandats ont lieu à l'initiative soit de la faculté, du département ou de l'entité dont dépend l'intéressé, soit du directeur du service du personnel, soit de l'intéressé lui-même dès qu'il est satisfait aux conditions stipulées par le présent règlement. 

Introduites auprès du recteur, les demandes accompagnées des pièces justificatives sont transmises après leur examen au Conseil d'administration. Celui-ci transmet sa décision à la faculté, au département ou à l'entité dont dépend l'intéressé et à ce dernier.

Ce recours n'a pas pour effet de suspendre la décision attaquée. Il doit être adressé à l'Administration de l'hygiène et de la médecine du travail, auprès du Ministère de l'Emploi et du Travail. Il sera instruit par un médecin, attaché à cette administration, qui statuera en dernier ressort, dans les trois jours ouvrables qui suivent la réception du recours par ledit médecin. Celui-ci recueillera tous avis utiles et, en tout cas, celui du médecin du travail ayant examiné le candidat et, le cas échéant, celui du médecin ayant assisté le candidat.

Article 50
Toute demande de renouvellement de mandat est examinée pour avis par le président du département ou de l'entité dont dépend l'intéressé. Le rapport du président est joint aux pièces justificatives visées à l'article 49. Cet examen porte notamment sur l'appréciation des qualités scientifiques et pédagogiques dont a fait preuve l'intéressé. 

Si l'avis est défavorable, le président transmet celui-ci, accompagné de son rapport, au doyen dont dépend l'intéressé. Averti par le doyen et en cas de désaccord avec la décision, l'intéressé peut, dans les dix jours qui suivent cet avertissement, introduire un recours.

A son initiative, le doyen constitue une commission facultaire chargée d'apprécier les qualités scientifiques, pédagogiques ou pratiques devant faire l'objet d'une vérification.

Cette commission comprend, outre le doyen qui la préside avec voix prépondérante, trois membres dont l'un au moins est choisi dans le département ou l'entité où travaille l'intéressé et l'un d'eux au moins est membre du corps scientifique.

La commission délibère notamment sur base des diplômes, travaux, publications scientifiques et rapports déposés par l'intéressé. Elle peut le convoquer et doit l'entendre s'il le demande. Dans le mois de sa constitution, elle transmet au recteur son avis motivé.

En cas de non-renouvellement, celui-ci doit être notifié à l'intéressé par décision motivée du Conseil d'administration au plus tard trois mois avant l'expiration de son mandat.

Article 51
Lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient, les assistants peuvent être nommés par le Conseil d'administration pour un terme supplémentaire d'un an, renouvelable trois fois au plus. Le Conseil d'administration apprécie le caractère exceptionnel des circonstances relevées sur proposition de la faculté et sur avis conforme du recteur.

